


Procédure LÉGISLATIVE ORDINAIRE
Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen du 10 septembre 2025 sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant modification du règlement (UE) 2015/848 relatif aux procédures d’insolvabilité afin de remplacer ses annexes A et B 
1.	Rapporteur: Ilhan KYUCHYUK  (Renew, BG).
2.	Références: 2025/0023(COD) / A10-0127/2025 / P10_TA(2025)0180.
3.	Date d’adoption de la résolution: 10 septembre 2025.
4.	Base juridique: article 81, paragraphe 2, points a), c) et f), du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
5.	Commission parlementaire compétente: commission des affaires juridiques (JURI).
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
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